
                         

FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 
LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL-SETIF- 

17 RUE CHERAGA LAID BP 46 

TEL-FAX : 036 82 68 81 
 

 

Membres présents : Messieurs  

• SAMRA   M.El Kamel    Président. 

• MENTASSEUR   Hachemi    Secrétaire Général. 

• HALITIM    Salah     1er Vice-Président. 

• SABRI    A/aali     2em Vice-Président. 

• SMARA   Diab     D.A.F. 

• HACHELEF   Embarek    Trésorier Général. 

• Dr. DJOUDI   Khair-Eddine    Médecin. 

• FELLAHI   Abdelmadjid    Secrétaire Permanent. 

• ZAIR     Rachid.     P/CAW. 

• BERZIG   Ali     P/éthique. 

• BOULAHDJILAT  D/Eddine    D.T.W. 

• NEKAA    Nabil.     P/C. Compétitions 

• BERCHI   Mohiédine    P/COM. Licences. 

• ZAIDI    Smail     Membre. 
 
Membre absent : MAYOUF Djamel      Membre. 
 
 Constatant le quorum statutaire atteint et le Bureau pouvant valablement délibérer, la 

séance est ouverte à 16 heures 15 par le Président de la Ligue, qui après les souhaits de bienvenue aux 

membres présents, donne la parole au Secrétaire Permanent, pour faire lecture de l'ordre du jour 

arrêté.  

 

 

 

 

 

 

 

 

1. APPROBATION DU BULLETIN OFFICIEL. 

Le Secrétaire Permanent procède à la lecture du Bulletin Officiel n°08/2021, aucune remarque a été faite par les 

membres du Bureau,  il a été adopté à l'unanimité et transcrit intégralement sur le registre des délibérations. 

2. COURRIER ‘’ARRIVEE’’. 

FAF. 

-Invitation au P/LSF, AG Extraordinaire le 21/11/2021 hôtel Aurassi. P.N. 

 

ORDRE DU JOUR 
1/ Approbation du bulletin officiel n°08/2021. 

2/ Courrier “arrivée“. 

3/ Travaux des commissions. 

4/ Divers. 



                         

 

LRFC.  

-Fax, note aux délégués a/s accès main courante du médecin 1ère et 2ème  journée. P.N. 

 

D.J.S. 

               -Corresp. concernant le retard dans la transmission des documents demandés.   P.N. 

               -Corresp. concernant les besoins de formation et installation éducateurs sportifs pour la saison 

2021 / 2022, les clubs concernés doivent se manifester auprès de la DJS.(insérée par ailleurs).   

               -Corresp. s’agissant de l’installation de deux éducateurs sportifs. (Opération concernant 

directement les clubs utilisateurs). 

  

DIVERS. 

-Sollicitation trio arbitres, transmise par IRBAA le 26/11/2021 renc. IRBAA / HAMADIA. N.F.   

-Sollicitation trio arbitres, transmise par ESBA le 23/11/2021 renc. ESBA / NRBD. N.F. 

-Sollicitation trio arbitres, transmise par NRCAT le 26/11/2021 à C.LAIFA renc. NRCAT / CDM. N.F.  

         -Sollicitation trio arbitres, transmise par ASCEE le 24/11/2021 à Djermane renc. ASCEE / NRT. N.F.  

 

 3-TRAVAUX DES COMMISSIONS. 

Tour à tour les présidents des différentes commissions présentent au Bureau les travaux de leurs 

commissions pour approbation et insertion au B.O.  

 

DTWA Présenté par Mr. Zair   R.  Lu, approuvé. 

COS Présenté par Mr. NEKAA  N.  Lu, approuvé. 

B.L Présenté par Mr. Berchi  M.  Lu, approuvé. 

 D.T.W Présenté par Mr. Boulahdjilet D.E.  Lu, approuvé. 

 

4- DIVERS. 

Suite à la sollicitation de la DTRA/LRFCtine, des démarches ont été entreprises par les soins des 

personnes chargées par le Président, s’agissant des réservations des lieux d’hébergement, de 

restauration, piste de stade, assistance médicale (Protection Civile) et salle de conférence pour le 

déroulement de l’examen de passage de grade régional le 01/12/2021 à Sétif.   

 

✓ DTWA : 

Le responsable de la commission d’arbitrage informe le Bureau que les éléments, au nombre de trente 

(30) constituant l’école d’arbitrage, ont assisté à quatre (04) séances pédagogiques. Une pause leur est 

accordée jusqu’à la fin des compositions scolaires pour leur permettre de poursuivre leur scolarité dans 

de bonnes conditions. 

En second lieu, il fait un rapport succinct sur les démarches entreprises pour le déroulement de 

l’examen de passage de grade des arbitres dont le nombre est arrêté par la LRFCtine à quarante neuf 

(49) l’hébergement de l’ensemble est prévu et pris en charge par notre institution le 30/11/2021 et la 

restauration le 01/12/2021, les candidats ont été avisés par les soins de la DTRA. L’eau minérale et les 

jus seront fournis par la commission d’arbitrage lors des tests au niveau du stade. Un contact permanent 

demeure entre notre structure et la LRFCtne pour un déroulement sans accros.   

 

 

 



                         

✓ DTW : 

Le DTW informe le Bureau que les candidats participants à la formation FAF1 S2 doivent impérativement 

prendre attache avec les responsables de la structure au niveau de la Ligue. 

Pour ce qui est de la formation continue, les journées pédagogiques reprendront le jeudi 02/12/2021 à 

14h 00 au niveau du siège de la LSF. Les concernés sont les éléments des FAF1S1 et FAF2S2, seront 

également admis à la participation les entraineurs sans diplômes activant au niveau des clubs affiliés à 

notre Ligue en attendant leur inscription au système de formation dispensé par la DTW. 

Le thème de cette première journée sera : LA SEANCE D’ENTRAINEMENT (le myocycle). 

 

✓ COS : 

Un rappel par téléphone a été opéré par les soins du responsable de la COS à tous les clubs pour, encore 

une fois, signaler le terme accordé pour la période d’engagement. 

Par ailleurs le Bureau prend acte de la conformité des toutes les installations visitées et devant recevoir 

les compétitions. Une ébauche de constitution des groupes de « jeunes » a été également faite par le 

responsable de la COS, plus de détails seront donnés par ses soins le moment venu.  

 

✓ B.LICENCES : 

A la date de la réunion douze (12) clubs ont déposé leurs dossiers de licences et d’engagement, toutes 

les dispositions sont prises pour satisfaire à la confection des licences. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                         

RAPPEL TRES IMPORTANT A L’ATTENTION DES SG DES CLUBS. 

DIMANCHE 28/11/2021, délai d’extrême rigueur pour le dépôt des licences 

(dossier complet : administratif et médical). 

 

LUNDI 29/11/2021, à 09h 30 : tirage au sort des calendriers des groupes 

Division d’Honneur + groupe 01 pré-honneur.( Informations sur le système 

d’accession et rétrogradation pour 2022/2023). 

 

LUNDI 29/11/2021 14h 00 : tirage au sort des calendriers des groupes 02 et 

03 de la division pré-honneur.  

(Informations sur le système d’accession et rétrogradation pour 2022/2023). 

 

MARDI 30/11/2021, travaux de la COS : désignations pour le vendredi 

03/12/2021 des premières journées (Division d’honneur + groupe 1  pré-

honneur), et également pour le samedi 04/12/2021 groupes 02 et 03 de la 

division pré-honneur. 

 

Travaux de la DTWA, désignations des arbitres pour les journées des 03 et 

04/12/2021 (Première journée). 

 

MERCREDI 01/12/2021, matin, réunion du Bureau Exécutif pour entériner les 

travaux des commissions concernées et diffusion aux clubs pour prendre leurs 

dispositions au sujet : 

✓ Service d’ordre. 

✓ Présence du médecin pour l’équipe qui reçoit, ainsi que la réquisition 

d’un véhicule pour le transport éventuel des joueurs blessés. 

 

 

 

 

 

 

 

TIRAGE AU SORT DES CALENDRIERS. 

Les Présidents et Secrétaires Généraux des clubs désireux d’y assister, sont conviés à y 

prendre part 

 le LUNDI 29/11/2021. 

MATIN 09h 30. DIVISION D’HONNEUR ET GROUPE 1 DE LA DIVISION PRE HONNEUR. 

APRES MIDI 14H 30. GROUPES 2 ET 3 DE LA DIVISION PRE HONNEUR. 
 



                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plusieurs autres points ont été soulevés et commentés par le BUREAU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour épuisé, la séance est levée à  17h 45. 

 LE PRESIDENT LSF      LE SECRETAIRE GENERAL. 

M.K. SAMRA.       H. MENTASSEUR.   

    

 

 

 

 

 

 

 

LICENCES DIRIGEANTS. 

Pour la première journée des différents championnats (03 et 04/12/2021), les 

personnes concernées, à savoir, l’entraineur en chef – le secrétaire général – le soigneur 

qui ne disposent pas encore de licences, sont autorisés à titre tout à fait exceptionnel  

à pénétrer sur la main courante sur présentation d’une pièce d’identité 

CONVENTION LIGUE / AVOCAT. 

Le Bureau de Ligue décide de contracter une convention avec Maitre BOUTERFA 

Abdelhamid pour tous les cas éventuels qui peuvent surgir au cours de la saison 2021 / 

2022.  

Par ailleurs, Maitre BOUTERFA A. est désigné également en qualité de juriste auprès de 

la commission de discipline. 

FELICITATIONS. 

Le Bureau de Ligue tient à féliciter tous les membres de la Commission de 

formation des arbitres, pour les efforts fournis, leur disponibilité et 

abnégation envers leurs jeunes pairs qui doivent très prochainement subir 

l’examen de passage de grade. BRAVO, ET BONNE CONTINUATION ! 



                         
 

 

 

 


